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Vingt-cinq années d’investigations et d’essais pour une plus grande sécurité dans  
l’Industrie Aéronautique 

 
Madeleine Favand  de 1969 à 1992. 

 
  

En 1969, la Federal Aviation Administration (FAA)  publie un document (NPRM 69-33) qui rend obligatoire la 
réalisation d’essais d’inflammabilité sur les matériaux d’aménagement de cabines d’avions. 

 
Au Centre d’Essais Aéronautique de Toulouse (CEAT) l’activité Matériaux est animée par Jean Auvinet. Sa 

notoriété est déjà solidement ancrée dans le milieu. Ses laboratoires viennent de quitter des locaux  vétustes et dispersés 
pour se regrouper dans de nouveaux espaces neufs et parfaitement fonctionnels. Ses équipes se sont trouvées renforcées une 
première fois en 1961 avec l’accueil des rapatriés d’Afrique du Nord puis une deuxième fois par un appoint de matière 
grise destiné à faire face à un plan de charge grandissant généré par les nombreux programmes en projet ou en cours :  
Concorde,  Mercure,  Transall, Bréguet Atlantic,  Jaguar, Mirage… 

 
Pour répondre à la nouvelle situation créée par la FAA, le Secrétariat Général de l’Aviation 

Civile (aujourd’hui DGAC) va demander à la Direction Technique des  Constructions Aéronautiques 
(DTCA puis DCAé) de prendre en charge les travaux liés à cette activité. C’est presque 
naturellement que le CEAT se verra confier la mission de mettre en place et développer les moyens 
d’essais nécessaires. Dans le service des Matériaux , c’est le laboratoire de chimie animé par 
Mademoiselle Madeleine FAVAND qui va s’enrichir de la nouvelle activité. Ingénieur chimiste de 
l’ENSCM de Montpellier, doublée d’une solide formation universitaire, elle est arrivée au CEAT en 
1961 avec les rapatriés du Maroc . Sa  passion pour la montagne et les jeux de société, ont  forgé 
chez elle un caractère et un  esprit d’équipe propices à l’entreprise décrite ci-après et placée sous sa 

responsabilité. 
 
En matière de résistance au feu, le besoin est clairement sensible. Les feux de cabine ne sont pas très fréquents 

mais ils sont comptables ,donc préoccupants. Dès le début des années 70,  deux accidents vont soulever une intense 
émotion en France et dans le milieu du transport aérien ; c’est d’une part,  l’incendie catastrophique du dancing de Saint 
Laurent du Var  un jour de grosse affluence :  les morts sont nombreux, tous ont péri des suites de leurs brûlures ou par 
intoxication ;  c’est d’autre part l’accident du Boeing 707 de la compagnie aérienne brésilienne Varig : à quelques minutes 
d’Orly, un feu de cabine s’est déclaré ; son développement est si rapide que l’équipage décide de se poser en campagne ; 
train rentré, le pilote pose son avion de façon optimale ; pourtant, la plupart des passagers sont morts, brûlés ou intoxiqués. 

 
Ces deux événements ne seront pas sans conséquences sur le niveau de financement des études qui vont se réaliser 

en France et en Europe dans les milieux des matériaux et du transport . 
 
Déjà, les essais réalisés sur petits échantillons par le CEAT avec le concours des avionneurs ont  permis de repérer 

et d’éliminer les matériaux les plus dangereux : ceux qui ne sont pas ou peu autoextinguibles. 
 
Puis, à l’occasion d’un colloque organisé par lui et intitulé 

« Inflammabilité des Matériaux d’Aménagement des Cabines 
d’Avions », le CEAT a présenté un projet de caisson d’essais 
représentatif d’un tronçon de fuselage d’avion . Il est destiné à la 
réalisation d’essais d’aménagements simplifiés avec 
expérimentation animale. Il s’agit  d’appréhender plus globalement 
les problèmes causés par le feu : élévation, répartition et niveaux 
de températures atteintes, toxicité des gaz de combustion, 
évolution de l’obscurcissement (générateur de panique) dû aux 
fumées. Réalisé à partir de 1972,il donnera lieu à des essais 
conduits en coopération  avec l’école vétérinaire de Toulouse et la 
faculté de pharmacie de Chatenay-Malabry sous l’égide de la 
Direction de la Recherche  Etudes et Techniques (DRET)  et de la 
DCAé. 
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En dépit d’un accident de montagne survenu en 1974 et de complications subséquentes qui se poursuivront 
jusqu’en 1975 et qui lui imposent quelques mois d’arrêt, elle reviendra, dotée d’une énergie intacte pour se remettre à la 
tâche et réactiver les essais. 

 
 Des critères de sélection de matériaux  sont proposées et validés. Des méthodes d’évaluation globale de la toxicité 

des produits de décomposition sont établies. L’efficacité des agents d’extinction sur différents foyers est testée… Les 
résultats des travaux, régulièrement publiés ou présentés dans des sociétés savantes confèrent à Mademoiselle Favand et à 
son laboratoire une reconnaissance nationale (SNCF, RATP, DCN, LNE, CNES) et  internationale .  

 
Grâce à des contacts régulièrement entretenus et à la participation du laboratoire aux groupes de travail  nationaux 

et internationaux ( FAA, JAA, TCA canadien), le laboratoire est régulièrement sollicité pour participer à des projets 
européens. Puis au milieu des années 80, et à la demande du Service Technique des Programmes Aéronautiques, le 
laboratoire met à la disposition des industriels français les moyens d’essais nécessaires à l’homologation de leurs produits 
vis à vis de nouvelles exigences émanant de la FAA. 

 
  Ses avis sous forme de soutien technique sont régulièrement demandés par les organismes chargés de 

l’élaboration ou  l’évolution des documents réglementaires et normatifs. Elle est aussi un expert apprécié et reconnu  par le 
BEA ( Bureau Enquête Accidents ) . Dans le même temps elle aura équipé son laboratoire des moyens de physico-chimie 
les plus modernes pour répondre aux besoins d’identification et d’expertise liés au développement des nouveaux matériaux 
structuraux : céramiques , composites à matrices organiques ou céramiques. 

 
Après avoir bénéficié du soutien continu et sans faille de sa hiérarchie et des services centraux, elle cesse son 

activité professionnelle en 1992. Le laboratoire de chimie et d’inflammabilité du CEAT est devenu le laboratoire de 
référence. Depuis 1998, avec  la mise en œuvre des essais sur équipements s’ajoutant aux essais de matériaux, il est le seul 
à couvrir l’ensemble des exigences réglementaires d’inflammabilité. 

 
 Au terme d’une longue et éprouvante maladie, Madeleine Favand  décède en septembre 2004. Elle était dans sa 

soixante quinzième année. 
 
 Aujourd’hui, la tenue au feu des matériaux d’aménagement s’est améliorée de façon spectaculaire .Un drame 

comme celui du Boeing de la Varig est devenu extrêmement improbable. Ce résultat est, pour partie, contenu dans 
l’héritage qu’elle lègue à ses successeurs et aux professionnels des matériaux d’aménagement de cabines d’avions . 
Titulaire de la médaille d’honneur de l’Aéronautique, elle mérite bien  la reconnaissance, l’hommage et le respect de la 
communauté Aéronautique et Astronautique Française.  

 
MM.GRAILLE, ROUCHON et AUVINET 
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